
HISTOIRE DU CHATEAU DE YAREY 

(SUITE) (1). 

La puissante république des Éduens avait au nombre de-
ses clients les Ambarres, peuple pasteur et guerrier qui cou
vrait les rives de la Saône, de la rivière d'Ain, le pays humide 
des Dombes, et gardait les passages qui communiquaient 
avec Genève et l'Helvélie (2). Vaincue par les armées eonfé-

(1) Voir la livraison de janvier 1864, p . 63. 

(2) « Notre pays, enveloppe presque entièrement par des fleuves et des 

rivières, formait ainsi une contrée à part et isolée. Il était, au temps de 

César, habité par divers peuples ; au sud et à l'est, il contenait les peuplades 

allobrogcs, quelques autres ségusiennes. Les peuples du centre étaient les 

Ambarri....» Th. Riboud, Essai sur l'étude de l'histoire des pays composant 

le département de l'Ain, par la recherche et l'observation des monuments 

militaires, etc.. » — « Inde, in Allobroaum fines, ab Allobrogibus in Stgu-

sianos exercitum ducit : Iti sunt extra provineiam trans Rhodonum primi. 

Ici Cé?ar fait mention des Ambarri, necessarii et consanguinci Eduorum, 

(peuples du Bas-Bugey et de la Dombes); les Ambarrois, comme les Sébu-

siens, étaient alliés et clients des Éduens, dont le chef-lieu (Autun) tenait 

un rang distingué dans la Gaule, par sa puissance, ses écoles mœnionnes et 

ses druides. Ambéricux en Bugcy et Ambcrieux en Dombes ne laissent 

aucun doute sur la position des Ambarrois. » Th. Riboud, id. « Ambérieux, 

Ambronay, Ambutrix, Varambon (War-Ambron) passent pour avoir reçu 

leurs noms des Ambarres et Ambrons. » Debombourg, Atlas hist. du dép. 

de l'Ain. 

« Les Biturigcs, les Éduens, les Arverncs, les Ambarres fournirent une 

partie des guerriers qui émigrèrent sous la conduite du Biturigc Bellovèse... 

Les Ambarres habitaient sur les deux rives de la Saôuc, un peu au nord 

des Ségusiens ; ils occupaient une partie de la plaine marécageuse qui fut 

depuis nommée Dombes, et la plaine à l'occident des montagnes, appelée 

Bas-Bugey.» La Tcyssonnière, Reclurches hist. sur le département de l'Ain, 

tom. î, p. 2 . 

« Ce château (Château-Gaillard), monument d'une haute antiquité, est 

situé sous le bourg d'Ambronay, qui fait partie du pays des Ambarres, aux 

confins de la Séquanie. » D. Monnier, Du Culte des Esprits dans la Sé-

quanie, p. 105. 

« Les villes, bourgs et villages qui portent, sur plusieurs points diffé-


